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E 2001 (D) 3/233

Le Chargé d'Affaires de Suisse a.i. à Athènes, C. de Bavier, 
au Département politique

R  Athènes, 12 mai 1942

Les rapports du Dr Francillon, adressés au Comité de nos actions de 
secours1 et qui concernent sa bienfaisante activité durant son séjour en Grèce 
vous auront certainement été communiqués par M. Edouard de Haller, de sorte 
que ce que je vous écrirais à mon tour au sujet des besoins de la population grec
que ne serait qu’une répétition de ce que vous savez déjà.

Je me bornerai donc à ajouter ici quelques observations personnelles au sujet 
de ma prise de contact avec les présidents des sociétés suisses, avec M. Francil
lon et avec les représentants des Croix-Rouges italienne et hellénique.

Je suis heureux de pouvoir vous dire que la situation de la colonie s’est beau
coup améliorée ces derniers temps grâce au deuxième envoi de vivres, qui est 
distribué avec intelligence et avec zèle par mon collaborateur M. Baumann, dis
tribution qui a fait l’objet d ’un rapport de M. Aider en date du 25 avril dernier 
à la Division fédérale de Police, dont copie vous a été adressée.

J ’ai aussitôt réuni les principaux représentants de la colonie et j ’ai pu me ren
dre compte que ce que notre pays fait pour les Suisses de Grèce est vraiment 
apprécié à sa juste valeur.

Quant au Dr Francillon, il a accompli ici un travail remarquable avec son 
adjoint le Dr Beretta2 et je n ’ai entendu que des éloges sur son compte autant 
de la part des Représentants de l’Italie et de l’Allemagne que de la part de la 
Croix-Rouge hellénique.

C’est avec un vif regret que nous le voyons rentrer en Suisse pour des raisons 
personnelles et professionnelles, devant lesquelles j ’ai dû m ’incliner malgré 
tout mon désir de le voir demeurer ici.

Je n ’ai pas manqué de lui faire comprendre les raisons pour lesquelles nous 
attachons une si grande importance morale à avoir une mission sanitaire per
manente en Grèce, qui ferait un juste pendant à celle que nous avons sur le 
front E st3, mais c’est pour lui une nécessité de retourner actuellement à son 
poste.

Nous ne devons cependant pas nous inquiéter du départ de notre délégation 
sanitaire, car aussi bien S.E . Ghigi que S.E. Altenburg m ’ont déclaré qu’ils 
seraient très heureux de voir d’autres médecins suisses lui succéder. J ’en ai pro
fité pour recommander à chacun de ces Chefs de mission le projet de M. Fran
cillon d ’organiser une équipe orthopédique qui viendrait ici le plus tôt possible

1. Cf. N° 175. La mission dirigée par le Dr Francillon s ’est rendue en Grèce, le 27 mars; elle y  
séjourne ju squ ’au 31 mai. Pour les rapports de cette mission, cf. E 2001 (D) 2/176.
2. La mission comprend en plus des docteurs Francillon et Beretta, deux infirmières.
3. Sur les missions médicales sur le fron t Est, cf. table méthodique: rubrique 8.
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sous la direction d ’un médecin suisse. M. Ghigi m ’a assuré à deux reprises qu’il 
serait fort heureux de voir arriver cette équipe et qu ’il donnerait télégraphique
ment les instructions nécessaires pour le visa des passeports de ces spécialistes 
dès que je lui en aurai fourni la liste.

J ’estime donc que le Comité d ’actions de secours qui a approuvé le projet de 
M. Francillon4 peut être d ’ores et déjà assuré que les autorités italiennes ne 
m ettront plus d ’obstacles à l’envoi de ces compatriotes.

Nous attendons avec impatience le retour de M. Brunei, très désiré, non seu
lement par moi, mais encore par S. E. Ghigi et par M. Arno. En effet, M. Gre- 
dinger, malgré toute sa bonne volonté et tout son zèle, a commis, en l’absence 
de M. Brunei et de la mienne, quelques impairs que je me suis efforcé de réparer 
comme j ’ai pu. M. Ghigi m ’en a touché quelques mots et je lui ai assuré que 
comme je désirais avant tout travailler en pleine harmonie avec la Croix-Rouge 
italienne, je vous ferais part de son désir de voir M. Brunei rentrer le plus tôt 
possible et qu ’en attendant j ’étais à son entière disposition s’il avait besoin de 
moi.

D ’autre part, malheureusement M. Zannas, vice-président de la Croix- 
Rouge hellénique, a été arrêté il y a quelques jours pour des raisons graves, 
d ’après ce que m ’a dit confidentiellement M. Ghigi. Cette arrestation, qui a 
causé beaucoup d ’émotion dans la ville, ne facilite pas notre tâche, d ’autant 
plus que le président de la Croix-Rouge, M. Athanassakis, est âgé de 92 ans! 
J ’ai été lui rendre visite ce matin et j ’ai pu me rendre compte que, bien qu’il soit 
extraordinaire pour son âge, son activité professionnelle ne peut plus être que 
fort réduite et que son rôle devrait se borner à être honorifique.

J ’ai recommandé à nos deux infirmières, qui rentrent ces jours prochains en 
Suisse, d ’être très prudentes dans leurs propos, car j ’ai compris qu’ici, si les 
autorités occupantes font parfois quelques réserves à l’envoi de missions sani
taires étrangères, c’est par crainte de ce que celles-ci raconteront à leur retour. 
Souvent, en effet, des phrases dites à la légère peuvent être commentées et faus
sées par ceux qui les entendent et devenir de véritables réquisitoires contre 
l’Axe.

Quant à l’envoi de blé provenant du Canada et qui serait transporté par les 
bateaux suédois, M. Arno m ’a fait lire, à titre confidentiel, copie des notes-ver- 
bales de la Représentation allemande à la Légation de Suède à Berlin et du 
Ministère des Affaires étrangères italien à la Légation de Suède à Rome (com
munication que m ’avait fait voir également le Comte Pietromarchi à Rome). 
Ces deux notes insistent sur la nécessité de voir la commission suédoise travail
ler de complet accord avec le Comité international de la Croix-Rouge et même 
la note italienne va plus loin en demandant que les Suédois qui seront chargés 
de la distribution de ce blé entrent dans le Comité de haute direction constitué 
à Athènes sous la présidence de M. Brunei. Il ne serait, en effet, pas admissible

4 . L e docteur Francillon recomm ande l ’envoi d ’une équipe orthopédiste en Grèce. Celle-ci, 
com posée de deux médecins, d ’un administrateur et de huit médecins orthopédistes, se rend en 
Grèce le 14 août 1942, sous la direction du D r Scholder; elle em porte avec elle le matériel néces
saire à la fabrication  de prothèses. Grâce au soutien de la Croix-Rouge suisse, un mécanicien de 
cette équipe poursuivra l ’action de secours ju sq u ’en 1946.
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que la mission suédoise fasse bande à part et je suis certain qu’à Berne et à 
Genève également l’on sera du même avis. Les Gouvernements italien et alle
mand attendent la réponse du Gouvernement suédois à ces notes, réponse qui 
heureusement pour le moment ne revêt pas un caractère d’urgence absolue, le 
ravitaillement de blé pour la Grèce étant assuré jusqu’à la prochaine récolte.

Je vous tiendrai naturellement au courant de tout ce que je pourrai appren
dre de nouveau au sujet du développement ultérieur de cette question si impor
tante.

P.S. Je ne puis assez me louer de l’accueil des représentants de l’Italie et de 
l’Allemagne, qui m ’ont tous les deux aussitôt invité chez eux. Ghigi m ’avait fait 
chercher au camp d’aviation par son officier d ’ordonnance pour me souhaiter 
la bienvenue.

191
E 2001 (E) 1/117

Notice interne du Département politique1 

Copie Bern, 16. Mai 1942

Aus den vor der Abreise nach London gepflogenen Beratungen ist den Mit
gliedern der schweizerischen Delegation -  Herrn Prof. P. Keller überdies aus 
den Verhandlungen des schweizerisch-britischen Regierungsausschusses -  das 
Vorgehen der britischen konsularischen Vertretungen in der Schweiz in Angele
genheiten des Wirtschaftskrieges bekannt. Rechtlich sind die Tatbestände des 
wirtschaftlichen Nachrichtendienstes und der verbotenen Handlung für einen 
fremden Staat im Sinne des Eidgenössischen Strafgesetzbuches erfüllt2. Da 
der fremde Konsul nach den anerkannten Grundsätzen des Völkerrechts Amts
handlungen nur in dem Rahmen vornehmen darf, der durch die Gesetze des 
Empfangsstaates gezogen ist, sind die viel zu weitgehenden Erhebungen der 
britischen Vertretungen durch das Exequatur nicht gedeckt.

Die Durchführung der Erhebungen zuhanden der Blockadebehörden hat in 
letzter Zeit an Intensität und Umfang noch zugenommen. Dazu kommt, dass 
die amerikanischen Konsulate neustens in gleicher Weise wie die britischen Ver
tretungen an Schweizerfirmen herantreten. Wenn der Bundesrat diese Tätigkeit 
dulden wollte, so müsste er sich damit abfinden, dass sich Vertretungen anderer

1. Cette copie du document n ’est pas signée. Elle émane de la SCIPE du DPF dont le Chef, 
R. Kohli, a écrit en tête du document: Diese Aufzeichnung ist Herrn Perrin übergeben worden 
zuhanden der Delegation in London u. der Gesandschaft.

Sur la réaction très circonspecte des diplomates suisses à Londres, cf. la lettre de Ch. von Jen
ner à R. Kohli du 27 mai 1942 (E 2001 (E) 1/124).
2. Cf. E 2001 (D) 3/52-53, E 2001 (E) 1/117 et notamment le rapport du Ministère public au 
Chef du Département de Justice et Police, Ed. von Steiger, du 31 mai 1943, E 4001 (C) 1/279.
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